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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement condamnant au remboursement d'une somme versée par erreur dans
le cadre d'un contrat de prestation de services, la cour d'appel de commerce se prononce sur la portée
d'une erreur matérielle et 1'obligation de restitution. Le tribunal de commerce avait fait droit a la
demande en restitution formée par le prestataire. L'appelant soulevait, d'une part, 1'existence d'une
erreur matérielle dans le jugement quant a la date du contrat liant les parties et, d'autre part,
l'insuffisance probatoire des documents comptables produits par le créancier. La cour écarte le premier
moyen en retenant que l'erreur sur la date du contrat constitue une simple erreur matérielle sans
incidence sur la force obligatoire de la convention, au visa de l'article 230 du code des obligations et des
contrats. Elle juge ensuite que le débiteur, qui ne contestait pas avoir effectivement recu les fonds sur
son compte, est tenu de les restituer, des lors qu'un virement erroné, une fois exécuté, ne peut étre
unilatéralement corrigé par son auteur. Le jugement entrepris est par conséquent confirmé.
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